
Bienvenue

Régime du Groupe de clients 
privilégiés d’Open Access
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Bien vivre votre retraite.
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Nous aimerions que vous restiez...
En tant qu’ancien participant à un programme de retraite collectif d'Open Access parrainé par un 
employeur, nous vous invitons à transférer votre ou vos comptes au régime de notre « Groupe de clients 
privilégiés ».

Ces actifs ont été mis en réserve pour vos économies de retraite. Laissez à Open Access le soin de 
continuer de s'en occuper pour vous. Open Access a été créée pour veiller aux besoins de personnes qui 
ne souhaitent pas passer beaucoup de temps à gérer leurs placements de retraite, mais qui veulent tout 
de même faire fructifier leur argent entre les mains de gestionnaires financiers professionnels.

Open Access est le seul fournisseur de régimes de retraite et de régimes de pension collectifs au 
Canada. Nous sommes spécialistes de la gestion du patrimoine et nous nous laissons guider par une 
philosophie voulant que tous les travailleurs canadiens, et non pas seulement les mieux nantis, méritent 
de bien vivre leur retraite. Open Access est fière de servir de gestionnaire de placements discrétionnaire 
tant pour les employeurs que pour les employés. Notre organisation est fidèle à une norme fiduciaire 
exigeant une divulgation intégrale, aucun produit nous appartenant, aucun conflit 

d’intérêts et une transparence totale.

Points saillants du régime du « Groupe de clients privilégiés »

Notre gestion discrétionnaire de l’actif vous libère des soucis liés à 
l'investissement

• Des portefeuilles de placement gérés de façon professionnelle qui
concordent avec vos objectifs et votre niveau de tolérance au risque

• Aucun conflit d'intérêts

• Aucuns frais administratifs annuels pour les comptes
supérieurs à 100 000 $

• Aucuns frais d'acquisition et aucune commission à payer

• Rabais sur les frais

• Avantages pour la famille
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Bien investir.
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Ce que vous offre le régime

Placements sans souci.  
À titre de gestionnaires de placement discrétionnaires, nous prenons les 
décisions de placement à votre nom. Notre équipe de gestionnaires de 
portefeuille gère activement vos actifs. Ainsi, vous n’avez pas à vous 
préoccuper de surveiller quotidiennement votre portefeuille. En tant que votre 
fiduciaire, nous nous assurons toujours que vos intérêts supérieurs concordent 
avec les placements que vous détenez.

Entièrement sans conflit.
Toutes les décisions de placement se fondent uniquement sur les mérites d’un 
fonds. Aucun des placements dans le portefeuille ne nous appartient. Nous ne 
recevons ni commission de recommandation ni autre incitatif. Nous sommes 
structurés de manière à servir uniquement au mieux de vos intérêts.

Frais transparents.
Open Access divulgue intégralement les frais de gestion et les frais de 
gestionnaire de fonds. Il n’y a pas de frais additionnels pour rééquilibrer votre 
compte. Autrement dit, nous n’avons rien à cacher.

Coûts réduits et mise en commun des actifs.
Lorsque vous faites partie d’un régime collectif, vous payez habituellement des 
frais de gestion de placement moins élevés comparativement à ceux des 
placements individuels moyens. Cette situation s’explique par le fait que la mise 
en commun des actifs de nos participants nous permet d’acheter en gros à des 
prix institutionnels et de faire profiter nos participants des économies ainsi 
réalisées.

Ressources de planification de retraite.
Nous savons que bien vivre sa retraite ne tourne pas seulement autour des 
placements. C’est pourquoi vous aurez aussi accès à une panoplie de 
ressources sur le bien-être financier comme des webinaires et de la 
documentation pour vous aider par rapport à la planification de votre retraite.
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Passez au régime du « Groupe de clients privilégiés » et 
laissez-nous nous occuper de tous les détails

• Remplissez le formulaire de demande d’adhésion individuel

• Remplissez le formulaire Profil d’investisseur
(Ce formulaire détermine le portefeuille modèle de régime de capitalisation le mieux adapté à
votre style de placement, l’horizon temporel dont vous disposez pour investir, votre exposition au
risque et votre tolérance aux fluctuations de vos placements.)

Tous les formulaires de demande d’adhésion et autres d’Open Access sont 
accessibles en ligne au www.openaccessltd.com sous la rubrique « 
Formulaires ».

Retournez ces formulaires remplis et signés à 
Open Access

• Par courriel à inquiry@openaccessltd.com
• Par télécopieur au 416 955-4878 ou au 1 866 955-4878

Vous pouvez continuer de cotiser à votre REER. 
Voici comment...
Cotiser en ligne à votre REER est un moyen rapide et facile de mettre de 
l’argent de côté chaque mois pour la retraite.

Avec l’option de l’entente de prélèvement automatique d’Open Access, vous 
pouvez cotiser à votre REER aussi souvent que deux fois par mois.

Vous pouvez choisir parmi les fréquences de cotisation ci-dessous :

• Mensuellement, le 1er jour du mois (minimum de 50 $)
• Mensuellement, le 15e jour du mois (minimum de 50 $)
• Mensuellement, tant le 1er que le 15e jour du mois (minimum de 25 $ ch.)

Remplissez, datez et signez le formulaire de prélèvement automatique inclus 
dans votre trousse et annexez un chèque portant la mention « NUL ».

Open Access s’occupera de tous les détails. 
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Vous pouvez aussi cotiser au moyen de services 
bancaires en ligne. Voici comment... 
1 : Trouvez votre numéro de compte Open Access.
Votre numéro de compte se trouve sur vos relevés trimestriels ou vous pouvez l’obtenir en 
communiquant avec notre équipe des relations avec la clientèle au 1 866 625-4777.

2 : Ouvrez une session dans votre compte en ligne sur le site Web de votre banque. 

3 : Ajoutez Open Access en tant que preneur pour le paiement de factures en ligne. Notez 
bien qu’aux fins des services bancaires en ligne, votre numéro de compte sera votre numéro 
de compte Open Access en plus du code de type de régime, sans tirets ou espaces. Les 
codes de type de régime sont :

• RRSP – Un REER pour lequel vous êtes le cotisant et le rentier (propriétaire de régime)
• SRSP – Un REER de conjoint pour lequel vous êtes le rentier et votre conjoint(e) est le cotisant
• TFSA – Un régime CELI pour lequel vous êtes le rentier

Par exemple, si vous avez un REER et que votre numéro de compte Open 
Access est OPEN-100000, le numéro de compte que vous devez saisir pour le 
paiement de factures en ligne est OPEN100000RRSP. Si vous avez un REER de 
conjoint, vous devez saisir le numéro de compte OPEN100000SRSP.

Si vous avez plus d’un régime auprès d’Open Access, vous devez créer un 
preneur distinct pour chaque régime. 

4 : Cotisez.
Une fois votre régime Open Access établi comme preneur, vous pouvez verser 
des cotisations en utilisant la fonction de paiement de factures. Rappelez-vous 
que vous pouvez cotiser une somme forfaitaire ou configurer des cotisations 
récurrentes. 

Notez bien que les délais de traitement bancaire habituels s’appliqueront à vos 
cotisations. 

Si vous avez des questions sur l’utilisation de cette fonction, n’hésitez pas à 
communiquer avec notre équipe des relations avec la clientèle au 1 866 
625-4777 ou par courriel à inquiry@openaccessltd.com
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Plafonds de cotisation   
L’Agence du revenu du Canada (ARC) fixe des plafonds connexes au montant que vous pouvez 
cotiser à un REER. Ce montant, votre plafond de cotisation personnel, figure sur l’Avis de cotisation 
que vous recevez de l’ARC après avoir produit votre déclaration de revenus pour l’année précédente. 
Les cotisations que vous et votre employeur (le cas échéant) versez au REER ainsi que toute 
cotisation que vous versez à votre REER personnel ou à un REER de conjoint ne peuvent dépasser 
votre plafond de cotisation personnel. 

Votre plafond de cotisation à un REER est calculé de la façon suivante : 18 % de votre revenu gagné 
au cours de l’année précédente jusqu’à concurrence d’un montant maximum, moins le Facteur 
d’équivalence (FE) de l’année précédente, plus le Facteur d’équivalence rectifié (FER) de l’année en 
cours. Le Facteur d’équivalence pour services passés (FESP) net de l’année en cours doit aussi être 
déduit de votre plafond de cotisation. (Voir ci-dessous pour de l’information additionnelle.) Vous 
pouvez également cotiser des sommes « inutilisées » d’années précédentes au cours desquelles vous 
n’avez pas cotisé la somme maximale admissible. 

Vous avez droit à une cotisation excédentaire cumulative à votre REER de 2000 $. Vous ne recevrez 
pas de déductions pour cette cotisation excédentaire. Cependant, elle continuera de composer à l’abri 
de l’impôt dans votre REER. Si vous cotisez plus que cette somme de 2000 $, une pénalité de 1 % par 
mois s’appliquera à la somme dépassant 2000 $.

Les cotisations que vous versez au cours des soixante premiers jours de chaque année peuvent servir 
à réduire votre revenu pour l’année d’imposition en cours ou l’année d’imposition précédente. Vous 
recevrez un reçu de cotisation de la part d’Open Access pour les cotisations versées durant les deux 
premiers mois de l’année et un autre reçu de cotisation pour le reste de l’année.

Veuillez communiquer avec Open Access limitée pour confirmer les plafonds de cotisation les plus 
récents.

FE – un montant qui réduit le plafond de cotisation permis à un REER en fonction des 
cotisations versées à un régime de retraite ou à un régime de participation différée aux 
bénéfices à votre nom. 
FER – un montant qui rétablit votre plafond de cotisation à un REER. Il s’applique lorsque vous 
obtenez une prestation de cessation d’emploi inférieure au total de vos FE. 
FESP – un montant qui réduit votre plafond de cotisation à un REER en raison de la remise de 
certaines prestations additionnelles pour services passés par un employeur au sein d’un 
régime de retraite. 
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Frais administratifs annuels du régime du « 
Groupe de clients privilégiés »

Valeur marchande des comptes Frais d'administration 
annuels

Moins de 100 000 $ 120 $

Plus de 100 000 $ S. o.

La vérité à propos des frais de gestion de 
placements
Tous les fonds communs de placement facturent des frais de gestion qui sont versés aux gestionnaires de fonds 
pour leurs services. Vous trouverez ci-dessous, à des fins de divulgation, les frais de gestion de placements 
maximums que nous pourrions facturer conformément à l'énoncé de notre politique de placements. Veuillez 
communiquer avec notre équipe des relations avec la clientèle pour connaître les frais actuels. De nombreuses 
institutions indiquent simplement la valeur marchande de votre compte après la déduction de leurs frais. Vous ne 
voyez donc pas les frais que vous payez.

À Open Access, les frais de gestion de placements sont déduits directement de votre compte tous les mois; vous 
voyez ainsi exactement le montant qui vous est facturé.

Open Access accorde une importance particulière à la transparence complète des frais.

Voici comment Open Access gère les frais 
d'acquisition reportés (FAR)
Si vous détenez des fonds assujettis à des frais d'acquisition reportés (FAR) et que vous décidez de rester auprès 
d’Open Access, nous gèrerons la transition de vos fonds vers votre portefeuille de régime de capitalisation de sorte 
que ces frais soient évités.
Tous les ans, nous liquiderons la portion de vos avoirs de fonds exempte de pénalités FAR et nous investirons le 
produit dans votre portefeuille de régime de capitalisation. Ultimement, tous les avoirs de vos fonds assujettis aux FAR 
seront transférés dans votre portefeuille de régime de capitalisation exempts de FAR.
Aucuns frais d'acquisition reportés ne vous seront facturés à moins que vous n'indiquiez à Open Access de procéder 
de la sorte.
REMARQUE : si vous décidez de transférer votre compte vers un autre fournisseur, des frais d'acquisition reportés 
vous seront facturés par les sociétés de fonds communs de placement, le cas échéant.
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Rabais sur les frais

Catégorie % de rabais sur 
les frais par 

trimestre

Économies  
approximatives 

par an
Solde de l'actif durant le trimestrede compte

Catégorie 5 125 000 $ à 250 000 $ 0.55 % 688 $ à 1 375 $

Catégorie 4 250 000,01 $ à 500 000 $ 0.65 % 1 625 $ à 3 250 $

Catégorie 3 500 000,01 $ à 750 000 $ 0.75 % 3 750 $ à 5 625 $

Catégorie 2 750 000,01 $ à 1 000 000 $ 0.85 % 6 375 $ à 8 500 $

Catégorie 1 Plus de 1 000 000 $ 0.95 % 9 500

* Les rabais sur les frais indiqués dans le tableau ci-dessus se fondent sur un trimestre de 91 jours et une année de 365 jours.

Pour être admissible au rabais, le compte de client privilégié doit avoir une valeur marchande minimale pendant un trimestre civil de 
125 000 $ chaque jour du trimestre.

À la fin de chaque trimestre, si le solde minimum du compte se situe au sein d’une des échelles  ci-dessus, un rabais sera calculé et 
porté au compte du participant avant le 15e jour du mois suivant la fin du trimestre.

Avantages pour la famille et liaison de comptes
Saviez-vous que vous pouvez proposer les avantages du Programme de gestion privée de patrimoine 
d’Open Access à des membres de votre famille? Le programme donne aux membres de votre famille 
résidant à la même adresse que vous l’occasion de se prévaloir aussi de nos prix préférentiels. En 
profitant de ce regroupement familial, vous pourriez également être admissible à un rabais sur les frais 
une fois que les actifs de votre ménage auprès d’Open Access limitée s’élèvent à 125 000 $ ou plus dans 
l’ensemble des comptes admissibles. Tout le monde sous votre toit peut donc tirer parti de meilleurs 
prix! 

Le rabais sur les frais fournit des opportunités additionnelles d’économiser sur les frais. Par « compte 
admissible », on entend un compte du Groupe de clients privilégiés qui vous appartient, qui appartient à 
votre conjoint(e), qui appartient à vous et votre conjoint(e) conjointement, qui appartient à un ou des 
membres de votre famille résidant à la même adresse que vous ou un qui appartient à vos personnes à 
charge mineures. Veuillez noter que ce programme est réservé aux titulaires d’un compte du Groupe de 
clients privilégiés et aux membres de leur famille résidant à la même adresse qu’eux. Il n’est pas 
nécessaire que les membres de la famille participent activement à un régime parrainé par une entreprise 
par le biais d’Open Access. 

Il est facile d’établir un nouveau compte – il vous suffit de remplir un formulaire de demande et de 
soumettre ensuite un formulaire d’autorisation de liaison de comptes.  

14 Open Access limitée



Mise à jour des renseignements personnels  
Pour veiller à ce que vos dossiers soient toujours à jour et exacts, nous vous recommandons d’aviser 

Open Access limitée de tout changement résultant :

• d’un mariage
• d’un divorce
• d’une correction de nom
• d’un changement d’adresse

Des changements par rapport à votre état matrimonial ou parental pourraient vous 
amener à modifier les bénéficiaires que vous avez désignés en cas de votre décès. 

Veuillez consulter la section Bénéficiaire ci-dessous.

Bénéficiaire
Pour vous assurer que tous les actifs dans votre compte sont distribués comme vous le 
souhaitez, il est important que vous nous fournissiez de l’information détaillée au sujet de 
chacun de vos bénéficiaires :

• Nom
• Adresse
• Numéro d’assurance sociale
• Changement de bénéficiaire (si vous décidez de nommer un nouveau bénéficiaire)

Si vous décidez de désigner un bénéficiaire différent, vous êtes responsable d’en aviser sans 
délai Open Access limitée. Vous devez remplir un nouveau formulaire de modification de 
renseignements en y incluant les renseignements indiqués ci-dessus, puis envoyer le 
formulaire rempli à l’équipe des relations avec la clientèle d’Open Access par la poste, par 
courriel ou par télécopieur.
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Mise à jour du Profil d’investisseur
Le formulaire Profil d’investisseur détermine lequel de nos neuf portefeuilles vous convient. Nous 
vous demandons simplement de répondre aux questions du formulaire de manière honnête et 
réfléchie et de mettre à jour le formulaire une fois l’an. Ainsi, vous serez toujours investi dans le 
portefeuille le mieux adapté à vos circonstances.

Pour vous faciliter la tâche, vous pouvez aussi mettre à jour votre Profil d’investisseur en ligne en 
ouvrant une session dans votre portail de participant.

Accès aux formulaires en ligne
Tous les formulaires de demande d’adhésion sont accessibles en ligne au :   
www.openaccessltd.com/forms

Ces formulaires peuvent être remplis à partir de votre ordinateur en utilisant le logiciel gratuit 
Adobe Acrobat Reader (http://get.adobe.com/reader). Vous pouvez aussi imprimer le formulaire 
vierge et le remplir à la main. Une fois que vous aurez rempli le ou les formulaires, veuillez les 
signer et les envoyer à Open Access : 

1, rue Richmond Ouest, Bureau 701 Toronto (Ontario) M5H 3W4

ou par télécopieur :

416 955-4878 (dans la région locale) ou 

1 866 955-4878 (sans frais)

Ouvrez une session dans notre site Web, 
24 h sur 24, 7 jours sur 7

• Obtenez les valeurs marchandes actualisées et le solde de votre régime

• Imprimez vos reçus de cotisation pour l’année en cours et les années antérieures

• Accédez à tous les formulaires Open Access
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Open Access est là pour vous aider 
L’équipe des relations avec la clientèle d’Open Access est située au Canada et prête à répondre à 
vos questions ou à vous aider à comprendre votre régime.

Renseignements sur votre régime partout et en tout temps
• Tous les relevés et reçus à des fins fiscales sont accessibles en ligne et sur vos appareils mobiles.

• Vous bénéficiez d’une sécurité de pointe.

• Vous pouvez trouver rapidement ce que vous cherchez grâce à la facilité de navigation.

• Nous indiquons intégralement les composantes de tous les fonds et tous les frais. Il n’y a jamais de
dépenses inattendues ou de frais cachés, car nous prônons une divulgation complète.

Spécialistes en matière de placement et de retraite
Les spécialistes internes en matière de placement et de retraite d’Open Access surveillent activement 
le marché et prennent des décisions de placement pour vous – cette approche est semblable à celle 
dont se prévalent les investisseurs nantis qui font gérer leurs portefeuilles. Cependant, les frais 
associés à la démarche d’Open Access sont abordables pour les investisseurs moyens. Vous devez 
tout simplement remplir le formulaire Profil d'investisseur et le mettre à jour chaque année et lorsque 
des changements surviennent dans votre vie. Vous n'avez même pas à imprimer le formulaire chaque 
fois que vous voulez le modifier. En effet, il vous suffit d’appeler l’équipe des relations avec la clientèle 
d’Open Access pour effectuer des mises à jour au téléphone.

Mises à jour sur le secteur et conseils de planification
Notre bulletin trimestriel, notre blogue et nos ressources sur le bien-être financier vous aideront par 
rapport à tous vos besoins de planification pour la retraite.
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Bavardons
Vous pouvez appeler notre équipe des relations avec la clientèle située au Canada du lundi au 
vendredi de 8 h 30 à 17 h HE au 1.866.OAL.GRSP (625.4777) ou vous pouvez communiquer 
avec elle par courriel à inquiry@openaccessltd.com.

Site Web : www.openaccessltee.com

Adresse postale : 1, rue Richmond Ouest, Bureau 701, Toronto (Ontario) M5H 3W4

Télécopieur : 416 955-4878/1 866 955-4878

Courriel : inquiry@openaccessltd.com

Restez au courant

Consultez le blogue d’Open Access au :

openaccessltee.com/Blogue

Vous pouvez aussi nous suivre sur LinkedIn au : 

linkedin.com/company/open-access-limited/ 

Ou sur Twitter au : 

twitter.com/openaccessltd  
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